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Introduction générale

Quel que soit le domaine d’activité économique concerné, toute organisation se 
doit de prendre en compte les règles juridiques dans lesquelles elle évolue. Le 
droit imprègne en effet toutes les activités en société. C’est ainsi que l’informa-
tion et la documentation juridiques, loin de constituer un secteur spécifique de 
l’information dite spécialisée, réservée aux seuls juristes, est un des éléments 
fondamentaux de toute activité d’information professionnelle.

Dans le cadre des collectivités territoriales, cette dimension du droit omniprésent 
prend des proportions plus vastes que dans les entreprises privées. Sujettes 
et grandes consommatrices de droit, les collectivités sont tenues par nature 
d’appliquer la réglementation en vigueur. Productrices de droit, elles sont en 
outre tenues de respecter la légalité de l’édifice juridique dans lequel elles évo-
luent. Ces deux aspects fondamentaux et quotidiens de la vie d’une collectivité 
territoriale montrent assez à quel point le droit, et plus précisément la recherche 
d’information, la documentation et la démarche de veille en droit sont vitales 
pour ces entités.

C’est à une découverte pratique et pragmatique de l’information, de la docu-
mentation et de la veille juridiques que ce dossier invite. Il propose, en 5 grandes 
parties, les réflexions essentielles, les méthodes, les techniques et les sources 
permettant à tout lecteur, pas forcément juriste, pas forcément documentaliste, 
de s’y retrouver dans les méandres du droit, des sources du droit, des accès au 
droit sur papier ou sur Internet, d’acquérir les réflexes méthodologiques, de décou-
vrir certains aspects pratiques de la navigation et de la recherche sur Internet, et 
enfin de se repérer quant à la veille juridique.

A - Plan de l’ouvrage
Une première partie rappelle les fondements du droit, ses mécanismes essentiels 
de fonctionnement, ses sources, c’est-à-dire toute la culture de base à acquérir 
pour bien travailler dans ces domaines.

Une deuxième partie est consacrée aux questions de recherche d’information 
juridique, en tant que méthode.
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Une troisième partie présente trois vecteurs les plus porteurs de la recherche 
d’information ou de la veille : les sites juridiques les plus importants en France 
et pour l’Union européenne. Elle ouvre les pistes les plus utiles à la recherche et 
en montre les richesses souvent ignorées, même des habitués de ces sources.

Une quatrième partie présente les méthodes de veille juridique ainsi que les cir-
cuits d’élaboration du droit à connaître pour bien maîtriser celle-ci. Cette partie 
s’efforce de décrire le plus précisément possible les méthodes de la veille juridique, 
assortie d’exemples concrets, et présente ensuite les points d’accès à connaître 
autour des circuits d’élaboration du droit, afin d’être à même de pratiquer la veille 
efficacement, au quotidien.

Précisons que les trois chapitres pratiques de cette partie, sur les circuits d’élaboration 
du droit (France, Union européenne et jurisprudence), constituent en même temps une 
sorte de guide pratique puisque les différents sites qui ont été étudiés dans la troisième 

partie sont rappelés avec leurs liens d’accès, aux côtés de nombreuses autres URL. C’est donc 
la partie à laquelle il est aisé de se reporter pour retrouver tous les liens utiles à une recherche 
ou une veille.

Une cinquième partie regroupe tout ce qu’il est utile de savoir sur les outils tech-
niques, qu’il s’agisse des outils de recherche sur Internet que des outils de veille. 
Elle propose des méthodes mais aussi des trucs et astuces pour mieux naviguer, 
être plus efficace et mieux connaître les ressources sur le réseau des réseaux.

Sur un plan plus didactique, nous pourrions présenter cet ouvrage comme nous 
le faisons souvent de ces matières en formation, selon deux grands axes – sur 
lesquels nous revenons épisodiquement au détour de certains chapitres – qui 
correspondent aux deux grands volets de savoir-faire à maîtriser pour être un 
bon chargé d’information juridique, voire un bon veilleur en ce domaine : d’une 
part, la culture professionnelle, elle-même sous-divisée en plusieurs volets, et qui 
correspond notamment aux premiers chapitres de ce dossier, et, d’autre part, la 
maîtrise des outils de recherche, incluant les méthodes de recherche ou de veille.

B - Objectif de l’ouvrage
Ce travail est le fruit de l’expérience des nombreux stages de formation à la 
recherche d’information juridique, à la maîtrise de la recherche d’information 
sur Internet, à la démarche de veille juridique que nous animons dans le secteur 
privé et avons animé dans le cadre du CNFPT.

Il se veut un outil de vulgarisation, destiné autant à des non-juristes qu’à des 
juristes qui ont un peu perdu de vue les fondements de l’information juridique, 
étudiée traditionnellement en première année de droit, donc parfois loin de la 
pratique professionnelle quotidienne. Notre expérience de formateur nous montre 
régulièrement que même ces juristes peuvent trouver un profit dans le rappel 
de certains de ces fondements. Il s’adresse aussi à des documentalistes autant 
qu’à des non-documentalistes ; nous tentons toujours de définir lorsqu’ils sont 
abordés, les concepts propres à cette fonction.

Le lecteur expert ne s’étonnera donc pas de trouver ici ou là des précisions par 
trop détaillées à ses yeux sur l’usage de certains outils de recherche.
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Dans la même optique, nous rendons compte de certains aspects du droit de 
manière pragmatique et pratique, sans entrer dans des distinctions qui seraient 
trop subtiles. Ce n’est pas par ignorance de celles-ci ; c’est par volonté de sim-
plifier le discours de ce livre qui doit rester un outil de travail pour le praticien. Il 
n’a donc pas la prétention de remplacer les études doctrinales poussées sur les 
sujets abordés.

C - Comment lire ce livre ?
Redisons-le, cet ouvrage a été conçu avant tout comme un outil de travail.

Il peut donc se lire dans tous les sens. Bien entendu, le plan choisi obéit à une cer-
taine logique comme le montre le schéma d’ensemble. Mais le lecteur peut décider 
de travailler dans l’ordre de ses priorités. La navigation hypertexte a d’ailleurs 
grandement acclimaté cette pratique de lecture non linéaire. Cette particularité 
est facilitée par les nombreux renvois d’une partie ou d’un chapitre à l’autre, 
indépendamment du sens de lecture. De sorte que, souhaitant commencer par 
exemple par les chapitres sur la veille, le lecteur sera toujours réorienté vers les 
chapitres précédents qu’il n’a pas lus, en cas de besoin.

À chacune des parties de ce livre correspond une introduction spécifique qui fait 
le point sur ce qui a été vu dans la partie précédente, présente la partie à voir et 
la situe dans l’économie générale de l’ouvrage. Les parties sont ensuite divisées 
en chapitres.

De cette manière, il est toujours possible de s’orienter dans l’articulation de l’ou-
vrage.

Nous nous sommes également efforcés d’adopter une typographie qui permette 
de distinguer les citations, en général en italiques, du texte principal, et aussi des 
commentaires secondaires ou des exemples pratiques, toujours en retrait et en 
plus petits caractères.

Bonne lecture…
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Partie 1 
Le droit et l’information 

juridique



> Pourquoi cette première partie ?

Cette partie de l’ouvrage est consacrée aux fondements du 
droit et de l’information juridique. La matière juridique est 
en effet étroitement liée à l’information juridique et à sa 
circulation. C’est pourquoi il est à la fois nécessaire de se 
pencher sur la nature même de la règle de droit, sur ce qu’il 
est convenu d’appeler les sources du droit et leur hiérarchie, 
sur la codification des règles de droit et sur le fonctionne-
ment de la justice, avec quelques aperçus sur la notion de 
jurisprudence, avant d’aborder les questions de publica-
tions juridiques, officielles ou privées, nationales ou euro-
péennes, sur support papier ou numérique.

> Plan de la première partie

Après avoir examiné la spécificité de la matière juridique 
(chapitre I), nous rappelons rapidement quelles sont les 
sources du droit, en y incluant bien sûr l’interférence de la 
législation de l’Union européenne (chapitre II). Il nous paraît 
toujours utile de rappeler la consistance et le fonctionne-
ment de la hiérarchie des normes (chapitre III). Quelques 
éléments sur la codification complètent cet aperçu du droit 
écrit (chapitre IV). Nous achevons le tableau par une pré-
sentation de l’organisation juridictionnelle et de ce qu’est 
la jurisprudence (chapitre V).

Les chapitres suivants sont consacrés aux sources et publi-
cations du droit. Pour être complet, il semble utile de reve-
nir sur les notions de données publiques, de documents 
administratifs et d’actes officiels pour passer ensuite en 
revue les publications juridiques officielles françaises et les 
publications officielles de l’Union européenne (chapitre VI). 
Nous consacrons un chapitre à l’histoire des bases de don-
nées juridiques (chapitre VII) pour enfin évoquer l’édition 
privée (chapitre VIII).
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Chapitre I 

Spécificité du droit  
et de l’information juridique

Le droit est une discipline intellectuelle – ou une science – bien différente des 
autres. Un simple texte, en apparence seulement porteur d’information, va pro-
duire ce que les juristes nomment des « effets de droit ». C’est sur la base de 
ce constat essentiel que nous proposons une réflexion sur la nature même du 
droit. Pour comprendre notre thèse, il faut repartir des diverses écoles de droit 
pour aboutir, dans un système de droit positif, à ce que nous nommons le « droit 
information-matière » et à comprendre le mécanisme de la publication de l’infor-
mation juridique officielle et l’entrée en vigueur de la loi. Cette démonstration 
nous conduit à couper les sources classiques du droit en un corpus haut et un 
corpus bas.

Enfin, nous annexons à ce chapitre les références des textes concernant le méca-
nisme d’élaboration et de promulgation de l’information juridique officielle en 
France.

A - Des écoles de droit naturel aux écoles positivistes
Sans rentrer dans le détail des diverses écoles de droit qui ont prévalu au cours 
de l’histoire de l’humanité, il faut considérer l’évolution depuis les écoles de droit 
naturel jusqu’au droit dit positiviste qui inspire presque exclusivement notre droit 
actuel, pas seulement en France, mais dans la plupart des pays occidentaux.

Schématiquement, on peut distinguer deux grandes écoles de droit dit naturel : 
celle du droit divin et celle du droit naturel proprement dit.

1. Le droit divin
Dans un système de droit divin, on considère que les lois gouvernant l’homme 
émanent d’un ordre supérieur, représenté par la divinité, le divin, Dieu – peu 
importe à ce niveau le nom qui est donné à cette entité supérieure. L’essentiel pour 



M
aî

tr
is

er
 l’

in
fo

rm
at

io
n,

 la
 d

oc
um

en
ta

tio
n 

et
 la

 v
ei

lle
 ju

rid
iq

ue
s

18    Partie 1 – Le droit et l’information juridique 

notre démonstration est de comprendre que ce droit est extérieur à l’homme, que 
celui-ci en reçoit la révélation. L’image de Moïse se faisant dicter les tables de la loi 
sur le Mont Sinaï est tout à fait emblématique de ce type de conception du droit.

2. Le droit naturel
Un système de droit naturel, souvent opposé au premier, considère, que l’homme, 
à l’état de nature, possède des droits intrinsèques. C’est de la constatation de ces 
droits que découle la construction juridique proposée. C’est dans cette catégorie 
qu’entrent les conceptions de Rousseau d’un homme naturellement bon.

Dans le premier cas, l’homme doit se conformer aux lois que lui dicte son créateur. 
Dans le deuxième cas, il doit se conformer aux lois de la nature.

3. Le droit positif ou positiviste
En réaction contre ces écoles de pensée et de droit, les promoteurs des idées 
positivistes vont avoir, pour simplifier les choses, une démarche prométhéenne : 
l’homme prend l’initiative de son destin. Le trait commun de ces courants de 
pensée sera que le droit est créé par l’homme, pour l’homme, sans égard pour 
des considérations immanentes. Le seul droit reconnu sera celui qui est édicté 
librement par les hommes. Un recoupement se fait alors avec la notion de démo-
cratie, régime dans lequel chaque sujet de droit est censé disposer librement mais 
collectivement de son destin.

Un corollaire intéressant est que, de seul sujet de droit, l’homme devient acteur 
de ce droit. La démocratie permet à chacun – du moins dans ses principes – de 
participer à l’élaboration du droit.

B - Le droit actuel
Aujourd’hui, le droit positiviste semble s’être bien implanté, du moins dans les 
pays démocratiques.

1. Une majorité de pays de droit positiviste
De nos jours, la plupart des États occidentaux fonctionnent sur des modèles 
d’inspiration positiviste. Si quelques survivances du droit naturel demeurent 
dans notre droit avec la Déclaration des droits de l’homme de 1789, l’ensemble 
du système fonctionne bien aujourd’hui selon ce principe : le droit est fait par les 
hommes et pour les hommes. Ce postulat est du reste renforcé par l’affirmation 
de laïcité de l’État, indépendant dans ses fondements des courants philosophiques 
autant que des religions.

2. Le sens de « droit positif »
Une ambiguïté apparaît dans le terme de droit positif. En effet, les auteurs utilisent 
les termes droit positiviste mais aussi parfois droit positif pour désigner l’école 
de droit que nous venons d’évoquer. Or, le terme de droit positif revêt un autre 
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sens : c’est l’ensemble des règles de droit applicables à l’instant « t », c’est-à-dire 
en vigueur. La différence concrète est de taille et il convient de prendre garde à 
cette difficulté de langage.

C - Le droit : information-matière
Si l’on compare le droit à d’autres domaines des sciences, des caractères distinc-
tifs apparaissent, précisément sur la base de cette particularité de notre droit 
contemporain. Nous schématiserons pour rendre l’exposé plus parlant.

Le but des sciences dites dures est de rechercher et de mettre au jour les lois 
physiques qui régissent le monde. Ainsi n’est-ce pas Newton qui a décidé que la 
gravitation universelle existait, il l’a découverte en recevant, selon la tradition, 
une pomme sur la tête. Le scientifique des sciences dures – réserves faites de 
nombreuses considérations et tâtonnements – a pour but de constater des lois 
naturelles existantes.

De même – avec encore plus de précautions et de réserves – le scientifique des 
sciences de l’homme travaille-t-il à mettre au jour les règles de fonctionnement de 
l’homme (psychologie et sciences dérivées) et des sociétés (histoire, sociologie…).

Dans un cas comme dans l’autre, il y a, en dernière analyse, constatation de règles 
existantes ou supposées exister.

En matière juridique et sous l’empire du droit positiviste, point de recherches de ce 
genre. Le droit a un rôle créateur, fondateur que n’ont aucune des autres sciences.

Dans ce contexte qu’est-ce que le droit ? C’est simplement une règle du jeu élabo-
rée par les hommes et pour leur usage. Une règle du jeu de société. Or, lorsqu’on 
joue à un jeu de société, il importe que tous les acteurs du jeu connaissent les 
règles de ce jeu. On n’imaginerait pas un jeu de société dont les règles seraient 
en partie tenues cachées aux participants.

Il en va de même du droit dans notre société. C’est ce qui fonde l’adage « Nul 
n’est censé ignorer la loi », sur lequel il nous faudra revenir. C’est ce qui donne 
surtout un rôle si particulier à l’information juridique, par rapport à toute autre 
information scientifique.

1. L’information, matière même du droit
Dans un État soumis au droit naturel, on pourra toujours reprocher, en dehors 
de toute information sur l’existence des règles, à un sujet de droit son ignorance 
des lois de la nature ou des lois divines auxquelles il doit se conformer. On invo-
quera son intuition naturelle ou on ne sait quelle conscience de sa faute d’un 
type religieux. Dans un État fonctionnant sur le droit positiviste, l’information est 
indissociable du droit lui-même. La publication (au sens premier du terme : rendre 
public) des règles du jeu est un préalable essentiel au fonctionnement même du 
jeu de société. Le droit ne se conçoit que si l’information s’y rapportant circule. 
L’information et sa circulation sont donc la base même du droit. D’où l’expression 
que nous proposons d’information-matière.
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L’information est la matière même du droit. Le droit n’est que de l’information en 
circulation. Sans information, pas de droit.

2. « Nul n’est censé ignorer la loi », fiction juridique dérisoire ?
Combien de citoyens n’ont-ils pas souri à l’énoncé de cet adage, tant il paraît 
illusoire, surtout face à l’inflation et à la multiplicité de sources qui aujourd’hui 
submergent le citoyen. On nous dit doctement qu’il s’agit d’une fiction juridique, 
c’est-à-dire, pourrait-on croire, un artifice, une pirouette intellectuelle, utilisée 
par les juristes pour justifier d’irréalistes positions.

En effet, il s’agit d’une fiction juridique. Mais avant de sourire, raisonnons a contra-
rio et imaginons ce que serait une société dans laquelle chaque délinquant pour-
rait invoquer l’ignorance de la loi pour s’exonérer de sa responsabilité pénale… 
Dès lors, tous les moyens seraient bons, tous les coups permis et l’État de droit 
s’effondrerait.

Cette fiction juridique est donc le corollaire au principe d’égalité des citoyens 
devant la loi qui est la base même d’un État de droit.

3. Une obligation de s’informer pour le citoyen ?
Certains auteurs ont vu comme corollaire de l’adage, une obligation de s’informer 
qui pèse sur tout sujet de droit. Sur ce terrain, nous resterons très pragmatique-
ment sur la réserve. Avouons-le en effet, si l’obligation de s’informer est incon-
testable, les moyens pour y parvenir restent à améliorer. Dans certains domaines 
aujourd’hui, même pour un juriste, la recherche d’informations tient encore trop 
du parcours du combattant… justifiant en partie cet ouvrage.

Par ailleurs, même si des efforts de vulgarisation du droit sont faits – spécialement 
depuis l’existence d’Internet – il faut avouer que le jargon et le style juridiques 
des textes législatifs et réglementaires ne sont à l’évidence pas à la portée du 
simple citoyen.

4. L’information-matière limitée à l’information juridique officielle
Le droit ne se conçoit donc que si l’information qui le véhicule est portée à la 
connaissance des sujets de droit… Ceci n’est bien entendu valable, comme nous 
allons l’expliquer, que pour ce que nous dénommerons « l’information juridique 
officielle », celle qui prend une force de règle obligatoire. Et, de fait, celle-ci est 
enchâssée dans des règles de publication qui conditionnent l’entrée en vigueur 
des règles de droit à partir de leur diffusion. Il s’agit du mécanisme de la publi-
cation de l’information juridique officielle au Journal officiel (JO). Cette délimita-
tion conduit à une nouvelle distinction entre le corpus haut du droit (ayant force 
obligatoire) et le corpus bas (commentaires des règles de droit) : voir point D de 
ce chapitre ci-après.
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